
NOTE D’INFORMATION IMPORTANTE 

 

 
Stationnement des véhicules privés durant la Fête de l’Abbaye 

Du samedi 18 juillet 2026 à 12 h 00 au mardi 21 juillet 2026 à 07 h 00 

 

Chères Habitantes, chers Habitants, 

La Fête de l’Abbaye réunira bientôt notre village dans la joie et la convivialité  

Afin que chacune et chacun puisse en profiter, des mesures de stationnement particulières 
s’appliqueront pendant la durée des festivités.  

Nous comptons sur l’esprit de responsabilité et la collaboration de toutes et tous pour les 
respecter. 

 Fermeture du parking de Chise 

Le parking de Chise (ch. de Chisaz) sera fermé.  

Aucun véhicule ne pourra y être garé durant cette période. 

 Deux parkings à votre disposition 

Deux parkings sont aménagés pour accueillir vos véhicules. Ils sont clairement 
signalés par des panneaux rouge-orange « Parking » : 

• un parking au milieu du village, accessible par le ch. de la 
Camisarde (accessible depuis la station essence mini-prix) ; 

• un parking en haut du village. 

Merci de suivre la signalisation et de respecter les emplacements indiqués. 

 Ch. des Oches : stationnement interdit 

Nous rappelons que le stationnement sauvage au ch. des Oches est 
strictement interdit. 

Le dimanche 19 juillet, le cortège passera par cette rue.  

Pour assurer son bon déroulement et la sécurité des participants, tout 
véhicule qui y sera stationné sera enlevé aux frais de son propriétaire.  

 
En respectant ces quelques consignes, vous contribuez directement à la réussite de 
la fête et à la sécurité de toutes et tous. La Municipalité vous remercie 
chaleureusement de votre compréhension et de votre précieuse collaboration. 

La Municipalité  


